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L'an deux mille huit

et le trçntc ootobre

à 17 heures 30
régulièrement eonvoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses

séances, sous la présidence de lvl onsieur Joël pASeUELIN, Maire

Présents : 1"4

me CHARPENTIER" Mrs AZAÏ5, SCORDO, Adjoints, Mmes GARDE,
ITANGEN, MTs ESCANO. PIERINI. TRAVERT

a^conre avnr rcéq . t\/ . ROUSTAN domant pouvoir à M. ESCANO, Mme MENEGON
' il-oïTziùï È'ô'ùùoï*a M'PASQUELIN, Mme PFEND donnant pouvoir à Mme GARDE, M.
PASCANET dormant pouvoir à M. scoRDo, M. NETTRE donnant pouvoir à M. AZAïS, M

ÆAUSSY, ,becreTajre(sl ' vt. tscRlo

Prise en charge des repas de cantine par la commune

Monsieur le Maire expose :

< Suite au marché de groupement d'achats avec le SIVOM, la commune doit prendre en charge les
dépenses de cantine de la Caisse des Ecoles, qui dewont être passées comme suit :

Recettes au70874 - Budget communal - Remboursements de frais par la Caisse des Ecoles. >

Le Conseil Municipal ouï l'exposé de Monsieur le Maire et, à l'unanimité des présents, approuve
la prise en charge des repas de cantine par la commune.

Le Maire,
Joël PASQUELIN
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